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Genilac, le 14 novembre 2013 

 

  

 

  

 

   

 

 

 

 

Objet  : Séance cinéma 

N.Réf. : AM-MPB 201311478 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

La Maison de Sésame et son Conseil de la Vie Sociale 

organisent une séance de cinéma au Ciné Chaplin de Rive de Gier  

où vous pourrez découvrir le nouveau film Disney « La Reine des Neiges ». 

 

Cette séance ouverte  au public, au profit de l’IME La Maison de Sésame (Association Sésame 

Autisme Rhône-Alpes),  aura lieu le vendredi 6 décembre à 18 h et sera précédée d’un goûter à 

partir de 17 h au ciné Chaplin. 

 

La recette dégagée permettra de financer du matériel éducatif pour vos enfants, c’est pourquoi 

nous vous sollicitons pour la vente des tickets au tarif unique de 6.50 €. 

  

Vous trouverez ci-dessous un coupon-réponse que nous vous remercions de nous retourner avant le 

29 novembre, accompagné du règlement correspondant au nombre de tickets vendus. Dès 

réception de ce règlement, nous vous transmettrons les tickets que vous présenterez à l’accueil du 

cinéma. 

 

Vous remerciant vivement de votre collaboration et de votre présence à cette soirée, nous vous 

prions de croire, Madame, Monsieur, en nos sentiments les meilleurs. 

 

 La Directrice, 

 Amélie MANTO 

 

�……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……. 
 

M. Mme…………………………………………………………..    
 

Souhaitent…………………… (nombre de tickets)   X  6.50 €    =   ……………………….. Total € 
 

Joignent le règlement de……………………… €       par chèque (à l’ordre de SARA)      �           en espèces       �  
 

Seront présents au goûter à partir de 17 h        oui       �            non      � 

Si oui, nombre de personnes présentes au goûter ……………… 

 

Ne seront pas présents mais acceptent de faire un don de…………. €   

                                                                                  par chèque (à l’ordre de SARA)      �           en espèces       �  

 


